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N° 11
Alerte juridique
Questions parlementaires
Question écrite AN n°7512 - 4 mars 2008 - Transferts de personnels de l'Etat aux départements pour la gestion du RMI
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071002109" \t "_blank" Question écrite Sénat n°02109 - 6 mars 2008 - Notions de collectivité publique et de fonctionnaire pour l'application de l'article 11 de la loi n°83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-13340QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°13340 - 4 mars 2008 - Statut des policiers municipaux
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-12332QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°12332 - 4 mars 2008 - Accueil des stagiaires handicapés dans la fonction publique
[image: image4]

 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071002091" \t "_blank" Question écrite Sénat n°02091 - 6 mars 2008 - Réglementation relative aux normes d'encadrement des accueils de loisirs
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-12166QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°12166 - 4 mars 2008 - Armement des policiers municipaux
STATUT CARRIERE
REGIES Responsabilité des régisseurs
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Un décret du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs précise les nouvelles modalités de constatation de la force majeure et celles concernant le traitement des demandes en remise gracieuse. La principale nouveauté du texte a trait aux déficits relevant de cas de force majeure (apparus à la suite d'un vol à main armée, par exemple), au titre desquels la responsabilité du régisseur ne sera plus mise en jeu par le comptable : un arrêté constatant la force majeure sera notifié au régisseur. Cet arrêté permettra au comptable public de combler le déficit de la régie.

Pour en savoir plus :
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 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217879&dateTexte" \t "_blank" Décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs
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 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018218031&dateTexte" \t "_blank" Arrêté du 5 mars 2008 portant application des articles 19 et 20 du décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs


Réforme Catégorie A, B et C

Documents du 
REFORME de la catégorie A - 2007 -
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 HYPERLINK "http://www.cdg81.fr/Download/carriere/Refonte2007/Reforme_categorie_A_2007_et_annexes.pdf" \t "_blank" Ensemble des circulaires concernant la réforme de la Catégorie A
Attention ce fichier est volumineux. Nous vous recommandons de l’enregistrer sur votre ordinateur avant de l’ouvrir.


REFORME de la catégorie B - 2007 -

Ensemble des circulaires concernant la réforme de la Catégorie B

Attention ce fichier est volumineux. Nous vous recommandons de l’enregistrer sur votre ordinateur avant de l’ouvrir.


REFORME de la catégorie C - 2007 -

Ensemble des circulaires concernant la réforme de la Catégorie C 

Attention ce fichier est volumineux. Nous vous recommandons de l’enregistrer sur votre ordinateur avant de l’ouvrir. 

TELEX

Conservation des données de connexion : tout accès public sera bientôt concerné

La conservation des données de connexion par tous ceux qui offrent des connexions via des bornes d'accès sans fil (wifi), que ce soit en mairie ou dans le cadre de tout espace public numérique (médiathèque, université, etc.), sera bientôt une obligation. C'est ce qu'a annoncé Michèle Alliot Marie lors de la présentation fin février de son plan de lutte contre la cyber criminalité. Elle prévoit en effet d'étendre cette obligation à tout accès à l’ internet public et non plus aux seuls opérateurs de communications électroniques et fournisseurs d'accès à internet. Selon la ministre de l'Intérieur, parce qu'"il faut clarifier cette disposition pour qu'elle puisse être applicable à l'ensemble des acteurs de l'internet", un décret "détaillera pour chacun de ces acteurs la liste des catégories de données à conserver". "Cette obligation pourra alors s'appliquer aux bornes d'accès wifi, aux éditeurs de messagerie électronique, aux points d'accès dans les lieux publics", a-t-elle indiqué.

Rappelons que l'obligation de conservation ne concerne que les données techniques permettant d'identifier une personne ayant contribué à la création d'un contenu (adresse IP, numéro de téléphone, adresse de courrier électronique, pseudonyme utilisé, date, horaire, durée de la communication, etc.). Elle ne concerne nullement les informations relatives au contenu des communications elles-mêmes (texte d'un SMS, objet d'un courrier électronique).

Le projet de décret doit encore recueillir l'avis consultatif de certaines instances (notamment la Cnil) avant d'être adopté en Conseil d'Etat. Mais son contenu est déjà connu. Ainsi, en cohérence avec le décret du 24 mars 2006 concernant les opérateurs de communications électroniques, le projet prévoit une durée de conservation d'un an dans le respect des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 modifiée. Il encadre également les conditions de transmission des données aux services de police et de gendarmerie et prévoit un mécanisme d'indemnisation des "surcoûts identifiables et spécifiques supportés" en cas de réquisition pour la fourniture de données. La compensation financière s'effectuera selon les modalités fixées par arrêté ministériel. Enfin, il convient de rappeler que la non conservation des données d'identification engage la responsabilité pénale des titulaires de l'obligation - lesquels encourent des peines d'amende et d'emprisonnement - et que les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces infractions dans les conditions prévues à l'article 121-2 du Code pénal.



Synthèse des contributions des participants au débat public sur les valeurs, mission et métiers de la Fonction publique, 25 février 2008 :

La première étape du débat national sur les valeurs, les missions et les métiers de la fonction publique, lancé le 1er octobre 2007 à Paris s’achève après 5 mois de consultations.

Pendant ces cinq mois, de nombreuses contributions des fonctionnaires et usagers au débat ont pu s’exprimer selon différentes modalités (sites internet, groupe de travail, conférences régionales, 100 auditions ….) :

La prochaine étape : le Livre Blanc qui sera remis en avril prochain aux Ministres et servira de base, après les discussions que le Gouvernement mènera avec les organisations syndicales, à un projet de loi de réforme de la fonction publique.

100 propositions des fonctionnaires et usagers pour la fonction publique de demain dont quelques unes sont détaillées dans « La synthèse des contributions des participants au débat national sur les valeurs, missions et métiers de la fonction publique ».

1. Une fonction publique plus ouverte, des concours réformés :

Axer le concours sur les compétences pratiques des candidats.

Élargir les initiatives de recrutement vers les populations défavorisées (type PACTE).

Développer une communication spécifique à destination des personnes pouvant bénéficier de postes réservés (travailleurs handicapés).

Informer sur les métiers de la fonction publique dès le collège, en associant les conseillers d’orientation.

2. Une fonction publique performante et mieux gérée :

Développer les formations inter administrations et déterminer un socle commun de formation pour les managers afin d’obtenir une harmonisation des méthodes de travail et de décision.

Supprimer la notation actuelle au profit d’une évaluation sur la base de critères prédéfinis (ex : l’importance de la valeur produite, ou la performance), et non en fonction du nombre de personnes encadrées et du budget dépensé.

Mettre en oeuvre un cadre de fonctionnement avec des objectifs, des indicateurs et un calendrier Mettre en place un GPEEC (Gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences) pour

l’ensemble des agents.

3. Une fonction publique permettant des parcours professionnels au sein de ses trois composantes (État, collectivités territoriales, hôpitaux), une mobilité facilitée et encouragée :

Mettre en place des passerelles entre les trois fonctions publiques.

Créer un service centralisé de professionnels RH (au niveau du département ou de la région) dédié aux mutations, formations et évolutions de carrière au sein de la fonction publique.

Élaborer une convention de coopération entre les entreprises (privées et publiques) et les administrations.

4. Une fonction publique plus à l’écoute des usagers :

Aménager les horaires d’ouverture et d’accueil téléphoniques des administrations (7h-20h) pour répondre à l’évolution des modes de vie des usagers.

Former l’ensemble des fonctionnaires à l’écoute des usagers.

Simplifier l’utilisation des serveurs vocaux (limiter à trois niveaux).

Avoir un interlocuteur défini, clairement identifié (ex : courrier signé).

Créer un « guichet unique» commun à tous les services publics, où l’usager pourrait suivre en temps réel l’avancement de ses demandes ou dossiers et traiter les demandes les plus courantes 24h/24h.

5. Une fonction publique aux valeurs et aux principes d’actions communs :

Systématiser les objectifs qualité, instaurer des standards de qualité certifiés et audités régulièrement par des organismes indépendants (Norme ISO).

Donner plus d’autonomie (et de responsabilités) aux acteurs de terrain pour leur permettre de répondre plus rapidement au public, par exemple en réduisant les niveaux hiérarchiques.

Créer un site présentant les meilleures pratiques des trois fonctions publiques avec les résultats obtenus en matière d’amélioration de la qualité, avec la possibilité d’échanger sur les sujets.

Développer des centres de ressources inter collectivités qui géreraient des projets et des chantiers en commun.

Élaborer une charte des valeurs de la fonction publique.

La Synthèse ICI
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS

Jean-Claude  SCHWARTZ
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